
                                                                                     

Face à l'état d'urgence, 
les agent-es des Finances Publiques de la HAUTE-MARNE

 exigent  refusent

• l'abandon  du  contrat  pluriannuel
d’objectifs et de moyens  pour arrêter
les suppressions d’emplois ; 

• l’abandon de tous les projets en cours, y
compris  la  géographie  revisitée  du
directeur général, des expérimentations
d’agences  comptables,  de  la
concentration des SIP,  SIE et  SPF,  du
transfert  de  la  mission  cadastrale  à
l’IGN,  de  l’agence  unique  de
recouvrement ;

• la  reconnaissance  de  leur  capacité
d’adaptation et de haute technicité ;

• l’augmentation  de  la  valeur  du  point
d'indice ;

• la revalorisation immédiate des régimes
indemnitaires  de  200  euros  brut  par
mois, via l’IMT et leur intégration dans le
traitement ! Pour l’attribution à toutes et
tous de la prime exceptionnelle de 200
euros. 

• le respect de leurs droits et garanties ;

• l’ouverture de véritables discussions sur
le  devenir  des  missions,  des
implantations territoriales et le maintien
des garanties individuelles et collectives
dans le cadre des CAP sur la base de
règles  de  gestion  transparentes  et
négociées au niveau national ;

• une opération massive de repyramidage
des  emplois  par  une  amélioration  des
volumes  de  promotions  de  grade  au
sein  de  chaque  catégorie  et  un  large
plan de promotions de C en B et de B
en A ;

• la mise en place d’un plan ambitieux de
recrutement de personnels titulaires à
la hauteur des besoins pour faire face à
la  charge  de  travail  en  constante
augmentation .

• l'avant-projet  de  loi  de  réforme de  la
fonction publique ;

• le projet du gouvernement de remplacer
l’ensemble  des  régimes  de  retraite
existants  par  un  système  par  points
accumulés tout au long de la carrière 

• un service d’accueil au rabais ;
• le  traitement  inéquitable  des  citoyens

devant leur service public ;
• d'être  les  boucs-émissaires  d'une

administration malmenée et en souffrance
et qualifiée de non prioritaire ;

• une rémunération individualisée dite "au
mérite".
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